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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 
32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) 
REPRESENTATION 

DESIGNATION DU REMPLACANT ET DE SON SUPPLEANT 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

31 2026-38 

 

OBJET 
COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) – 
REPRESENTATION – DESIGNATION DU REMPLACANT ET DE SON SUPPLEANT 

TD/JS 

 

 
Chers Collègues, 

 
 

L’ouverture d’une surface de vente supérieure à 1 000 m² nécessite l’obtention préalable 
d’une autorisation administrative délivrée par la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial (CDAC). 

 
L’article L. 751-2 du code de commerce prévoit que la CDAC, instance dont l’organisation est 

pilotée par la Préfecture, est composée des membres suivants : 
 

- le maire de la commune d'implantation ou son représentant ; 
- le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

dont est membre la commune d'implantation ou son représentant ;  
- le président du syndicat mixte ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale chargé du schéma de cohérence territoriale dans le périmètre duquel 
est située la commune d'implantation ou son représentant ou, à défaut, le maire de la 
commune la plus peuplée de l'arrondissement ou, à défaut, un membre du conseil 
départemental ;  

- le président du conseil départemental ou son représentant ;  
- le président du conseil régional ou son représentant ;  
- un membre représentant les maires au niveau départemental ;  
- un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental ; 
- quatre personnalités qualifiées, deux en matière de consommation et de protection des 

consommateurs et deux en matière de développement durable et d'aménagement du 
territoire.  

- Trois personnalités qualifiées représentant le tissu économique. 
 
L’article L. 751-2 du code de commerce prévoit également que lorsque l'un des élus détient 

plusieurs mandats, il ne siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Il est ajouté qu’aucun élu de la 
commune d’implantation ne peut siéger en une autre qualité que celle de représentant de sa 
commune (R. 751-2 code de commerce). 

 
Il convient de prévoir, en cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur le Maire, un 

remplaçant ainsi qu’un suppléant qui siégeront à la CDAC pour représenter la Ville de Flers. 
 

Le remplaçant devant être désigné par l’assemblée délibérante conformément à l’article L. 
751-2 du code de commerce, 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - DESIGNER un(e) remplaçant(e) de Monsieur le Maire de Flers pour siéger à la 

CDAC dans l’éventualité d’une absence ou d’un empêchement de 
ce dernier, 

 
2 - DESIGNER un(e) suppléant(e) pour siéger à la CDAC dans l’éventualité d’une 

absence ou d’un empêchement de Monsieur le Maire et de son(sa) 
remplaçant(e). 

 
Le Conseil Municipal, sur décision unanime et conforme à l’article L 2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne procède pas à un vote au scrutin secret. 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
Votants : 31 
Exprimés : 31 

 
Sont élus par 31 voix : 
 

 

REMPLACANT 

Emmanuelle BERGOT 

 
 

SUPPLEANT 

Agathe VERGER 

 
 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
 
     La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 




